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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L'ÉDUCATION, 
DE LA CULTURE ET DES SPORTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
de Croatie, ci-après dénommés les « Parties »,

Encouragés par le désir d'établir et de renforcer la coopération dans les secteurs de 
l'éducation, de la culture et des sports,

Convaincus qu'une telle coopération constitue un outil précieux pour renforcer la 
compréhension mutuelle entre les deux pays, leurs institutions éducatives, culturelles et 
sportives compétentes, à travers la réalisation d'activités qui contribuent à une meilleure 
connaissance des deux pays, à travers le respect des droits et des obligations établis dans 
d'autres accords internationaux et dans la législation nationale des deux Parties,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Le présent Accord a pour but d'intensifier la coopération entre les institutions 
compétentes des Parties dans les domaines de l'éducation, de la culture et des sports, à 
travers la réalisation d'activités qui contribuent à l'élargissement de la connaissance entre 
les deux pays, à travers le respect des droits et des obligations prévus dans d'autres 
accords internationaux et dans la législation nationale des deux Parties.

Article 2

Les Parties s'efforcent de promouvoir la coopération entre leurs systèmes éducatifs 
nationaux à travers l'échange d'experts, de publications et autres matériels, en vue 
d'établir des projets de collaboration conjoints.

Article 3

Les Parties encouragent l'établissement de liens de coopération entre les 
établissements d'enseignement supérieur et les institutions culturelles pour mettre en 
œuvre des accords directs de collaboration.

Article 4

Les Parties organisent l'échange d'étudiants, par le biais de bourses d'études ou de 
recherches de troisième cycle dans des institutions publiques d'enseignement supérieur. 
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Les conditions, les frais de scolarité et les modalités sont définis dans des accords et des 
programmes spécifiques.

Les Parties encouragent l'échange d'informations sur leurs systèmes éducatifs 
respectifs, afin d'étudier les possibilités de reconnaissance réciproque des diplômes, des 
certificats d'enseignement et des titres académiques des deux Parties.

Article 5

Les Parties encouragent l'enseignement de leur langue, littérature, arts et culture.

Article 6

Les Parties encouragent la coopération entre les institutions en charge de leurs 
archives nationales, leurs bibliothèques et leurs musées et soutiennent l'échange 
d'expériences dans le domaine de la conservation de la revitalisation du patrimoine 
culturel et naturel, conformément à leurs législations nationales respectives.

Article 7

Les Parties s'engagent à collaborer pour prévenir les activités illégales d'importation, 
d'exportation et de transfert de biens qui appartiennent à leur patrimoine historique, 
artistique et culturel respectif, conformément à leurs législations nationales et aux accords 
internationaux auxquels les Parties sont liées.

Les Parties adoptent les mesures nécessaires pour rapatrier les biens importés et 
exportés illégalement.

Article 8

Les Parties fournissent la protection due aux droits d'auteur d'œuvres littéraires, 
didactiques, scientifiques ou artistiques et fournissent les moyens et les procédures de 
respect des droits de la propriété intellectuelle, conformément à leurs législations 
nationales respectives et aux accords internationaux auxquels elles sont liées.

Article 9

Les Parties encouragent la coopération directe entre leurs institutions compétentes 
dans les domaines de la radiodiffusion et de la télévision.

Article 10

Les Parties facilitent la coopération dans le domaine de la réalisation de films, à 
travers les échanges de films et l'organisation de rencontres entre réalisateurs, experts et 
techniciens ainsi que la participation à des festivals de cinéma.
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Article 11

Les Parties encouragent l'échange d'informations sur les industries culturelles et la 
réalisation de projets communs des Parties dans ce domaine, conformément à leurs 
législations nationales.

Article 12

Les Parties encouragent la collaboration entre leurs institutions compétentes dans les 
secteurs de la culture et de l'éducation des jeunes et des adultes.

Article 13

Les Parties encouragent l'échange d'expériences dans le secteur de la culture 
physique et des sports (éducation physique et sportive), sur la base d'accords entre les 
institutions concernées.

Article 14

Aux fins du présent Accord, les Parties élaborent et mettent en œuvre conjointement 
des programmes de coopération triennaux, conformément aux priorités établies par les 
deux pays dans leurs plans et stratégies respectifs de développement des secteurs 
éducatif, culturel et sportif.

Les programmes précisent les objectifs, les formes de coopération, les ressources 
financières et techniques, les horaires de travail et les zones identifiées pour la réalisation 
des projets ainsi que les obligations des Parties.

Chaque programme est évalué périodiquement à la demande des entités coordonnées 
tels que défini à l'article 16.

Article 15

La coopération entre les Parties dans les domaines de l'éducation, de la culture et des 
sports se concrétise selon les modalités suivantes :

a) Des accords de coopération directe entre les institutions d'enseignement de tous 
les niveaux;

b) L'organisation de sessions de formation pour le renforcement des capacités des 
ressources humaines;

c) L'organisation de congrès, séminaires, conférences et d'autres activités 
académiques auxquelles des experts des deux pays participent;

d) La création de chaires d'enseignement supérieur ou des conférences dans les 
établissements scolaires, les institutions d'enseignement supérieur et autres établissements 
d'enseignement concernés;

e) L'envoi et la réception de professeurs et l'organisation de conférences;
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f) Dans la mesure des possibilités des Parties, l'octroi de bourses d'études pour 
permettre aux ressortissants de l'autre Partie de poursuivre des études de troisième cycle, 
de spécialisation ou d'effectuer des travaux de recherche dans leurs institutions publiques 
d'enseignement supérieur, dans des secteurs précédemment établis par des accords 
mutuels entre les Parties;

g) L'envoi et la réception d'étudiants de troisième cycle;
h) L'échange d'écrivains, de créateurs, d'artistes, de solistes et de groupes 

artistiques, ainsi que des experts dans l'art et la culture;
i) La participation à des manifestations culturelles internationales et à des festivals 

artistiques internationaux, ainsi qu'à des salons du livre et à des rencontres littéraires 
organisés dans les deux pays;

j) L'organisation et la présentation d'expositions représentatives;
k) Le soutien à la traduction et à la publication d'œuvres littéraires;
l) L'échange de matériels pédagogiques nécessaires pour la réalisation de projets 

spécifiques, conformément à la législation nationale de chaque Partie;
m) L'échange de matériels audiovisuels et d'émissions radiophoniques et télévisées 

à objectif éducatif et culturel conformément à la législation nationale de chaque Partie;
n) L'échange de films et de matériel similaire pour la participation à des festivals 

de cinéma;
o) L'échange de matériel sportif à objectif éducatif, conformément à la législation 

nationale de chaque Partie;
p) L'échange de matériel d'information, de ressources bibliographiques et de 

documentation dans les secteurs de l'éducation et de la culture, conformément à la 
législation nationale de chaque Partie, et

q) Toute autre modalité que les Parties auront convenue.

Article 16

Pour assurer une mise en œuvre effective du présent Accord, une Commission mixte 
est créée. La Commission mixte est chargée de :

La promotion et la coordination de la coopération éducative, culturelle et 
sportive entre les Parties, sur une base de réciprocité;

L'examen des propositions pour la mise en œuvre effective du présent Accord;
L'affinement de tous les détails de la coopération, des modalités de mise en 

œuvre des propositions et de leur financement, et
L'élaboration de propositions pour lever tout obstacle pouvant survenir lors de 

l'exécution d'une collaboration établie en vertu du présent Accord.
La Commission mixte est composée de représentants des deux Parties; sa 

coordination est assurée par les chancelleries respectives des Parties et elle se réunit 
alternativement aux États-Unis du Mexique et en République de Croatie à la date 
convenue par la voie diplomatique.
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Article 17

Les Parties accordent toutes les facilités nécessaires à l'entrée, au séjour et à la sortie 
des participants intervenant de façon officielle dans les projets de coopération mis au 
point en vertu du présent Accord. Les participants sont assujettis aux dispositions en 
matière d'immigration, de fiscalité, de douanes, de santé et de sécurité de la législation 
nationale en vigueur dans le pays d'accueil et ne se livrent à aucune activité autre que 
celles relevant de leurs fonctions sans l'autorisation préalable des autorités compétentes 
en la matière. Les participants quittent le pays d'accueil, conformément à ses lois et ses 
dispositions.

Article 18

Conformément à leurs législations nationales respectives, les Parties fournissent tous 
les services administratifs et avantages fiscaux nécessaires à l'importation et à 
l'exportation temporaires de l'équipement et des matériels utilisés dans la mise en œuvre 
des projets sur leur territoire.

Article 19

Toute divergence née de l'application ou de l'interprétation du présent Accord est 
résolue par accord mutuel entre les Parties par la voie diplomatique.

Article 20

Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après la date de réception de la 
dernière notification par laquelle chacune des Parties notifie à l'autre par la voie 
diplomatique de l’accomplissement des procédures requises par leur législation nationale 
respective pour son entrée en vigueur.

Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq (5) ans et est 
automatiquement renouvelable pour des périodes similaires, sauf si l'une des Parties 
communique à l'autre Partie par écrit, par voie diplomatique, son intention de le 
dénoncer, dans les six (6) mois avant la fin de chaque période de cinq (5) ans.

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties; les 
modifications convenues entrent en vigueur selon la procédure établie au premier alinéa 
du présent article.

Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord n'affecte pas l'achèvement 
des programmes et des projets convenus pendant qu'il était encore en vigueur.
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FAIT à Zagreb le 1er juillet 2011, en deux exemplaires originaux, en langues 
espagnole, croate et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :
ISABEL BARBARA TELLEZ ROSETE

Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire

Pour le Gouvernement de la République de Croatie :
JASEN MESIC

Ministre de la Culture
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